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JUSTICE CIVILE. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. (4
e
chamb.) 

( Présidence de M. Mathias, juge. ) 

Audience du G août 1 83 1 . 

1E SIEUR rON'CET CONTRE LA COMPAGNIE DES NOTAIRES 

DE PARIS. 

la femme séparée de corps et de biens, et donatrice 
contractuelle de son époux , qui, dans l'acte co?isti-
tulij" d'une rente viagère , a dissimulé sa qualité en 
prenant celle de veuve , a-t-elle pu légalement , et sans 
fraude , aliéner un capital mobilier , à la charge de 
cette prestation viagère , sans avoir obtenu Vautorisa-
tion de son mari ou celle de la justice? ( lies. aff. ) ( 1 ), 

M0 Mencstrier, avocat du demandeur, expose ainsi 

les faits de la cause : 
« En 1817, M. Poucet, âgé de vingt-deux ans, mem-

bre de la Légion-d'Honneur et lieutenant de première 

classe, épouse la dame Angot, veuve du sieur de la 

lioissière, et presque sexagénaire. Le contrat qui fixe les 

conditions du mariage explique assez les causes de cette 

union , qui, pour un public toujours malin, parut plus 

que bizarre. M. Poncet avait 3, 000 franc» de rente et de 

l'avenir; de son côté, la dame Angot , née en 1759, avait 

16,000 livres de rente. Eu fallait-il davantage pour as-

surer sa conquête ? Quoique les époux se soumissent au 

régime de la communauté, il fut stipulé que la femme 

aurait la jouissance exclusive de deux renies, s'élevant 

ensemble ù 1800 francs, et qu'elle aurait seule le droit 

de toucher sur ses simples quittances les arrérages des 

autres rentes cpii composaient son apport dotal. « Mais , 

« est-il dit au contrat, pour l'estime que se portent les 

» futurs, il est f .it donation mutuelle au profit du sur-

» vivant, de tous les meubles et immeubles appartenant 

» au prémourant , pour en jouir en pleine propriété. » 

» La discorde ne tarda point à troubler cet hymen 

malencontreux. Un an s'était à peine écoulé depuis sa 

célébration, que la dame Poncet fit prononcer sa sépa-

ration de corps pour sévices et injures graves. Cetta 

dame se crut alors affranchie des obligations que lui im-

posait sa condition d'épouse, et se bornant à une pen-

sion de i5oo francs qu'elle fit à son mari au moyen 

d'une délégation sur une rente viagère de 45oo francs à 

elle due par M. Colin , avocat , elle ne songea plus qu'à 

Wéantir la donation contractuelle faite au profit de son 

jPptti. Elle plaça, dans l'espace de neuf années, 1 18,000 

twnes à fonds perdus, et le 8 novembre i8a5, elle prêta 

'0,000 francs à rente viagère à la chambre des notaires 

" e Paris, en dissimulant sa qualité de femme séparée de 
corps et de biens , et en se disant veuve. Cet acte a été 

devant Me Petit, son notaire habituel. Après le 

[rçcès de sa femme , le sieur Poncet en a demandé la nul-
lité. » 

M' Mencstrier attaque d'abord l'acie comme vicié de dol et 
yraude, et comme n'ayant élit fait par la dame Poucet 

1" a» haine de son mari, pour le priver des droits résultait 
pr lui de son contrat de mariage ; it soutient que le notaire 
*t] qui connaissait la qualité de la dame Poncet, doit encou-
rues dommages-intérêts pour avoir laisse ignorer cette qua-
p « la chambre des notaires. L'avocat examine ensuite si 
*to;du 8 novembre n'excède pas les bornes de la capacité ad-
Jwtaatirc de la dame Poncet; et s'appuyant sur la jurispru-
j**» il dit que la femme séparée de biens n'a pas le droit de 
ï?s ^r sans autorisation de ses revenus capitalisés. 
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pour y prendre l'argent ; le jour delà bénédiction nuptiale, 

à l'issue de la m sse, il fait sommer sa femme, parle minis-

tère d'un huissier, d'avoir à se trouver chez un notaire 

pour y faire rédigerun certificat de vie , à l'effet de toucher 

les arrérages échus des rentes viagères. A la séparation de 

biens qui fut prononcée vingt-sept jours après le mariage, 

succéda la séparation de corps, pour prévenir le retour 

des voies de fait et de3 sévices odieux, auxquels le sieur 

Poucet se livrait sans cesse contre sa malheureuse épouse. 

Elle avait conçu une telle aversion pour l'être avec le-

quel elle avait si imprudemment contracté mariage , 

qu'elle ne voulut plus porter son nom. Voilà pour la 

partie morale de la cause. Le sieur Poncet avait fait de 

son mariage une affaire d'argent , une opération finan-

cière. Il devait bien savoir que toute la fortune de sa 

femme ne consistant qu'en rentes viagères, la donation 

contractuelle serait sans résultat à «OH décès. Dès qu'elle fut 

séparée , rien ne l'empêchait de faire des économies et 

de les placer en viager pour augmenter ses revenus.C'est 

ainsi qu'avec les deniers du rachat de la rente viagère de 

800 fr. que lui devait M. le duc de Lévis , elle fit, sur la 

compagnie des notaires de Paris , le placement du 8 no-

vembre i8i5. 

» Le sieur Poncet crie au dol , à la fraude ; il devrait 

administrer des preuves. Si la dame Poncet a pris dans 

l'acte la qualité de veuve et non; de femme séparée, cette 

énonciatiou ne trouble point l'économie de l'acte; elle 

est en dehors de la cause. Il faut aller au fond des cho-

ses ; on n'a pas pu se méprendre sur l'individualité de la 

dame Poncet. Qu'un mineur trompe son créancier sur 

sa véritable qualité, il y a dol, il peut y avoir préju-

dice; l'acte sera nul, il n'a pas pu se créer une capacité 

qu'il n'avait pas. Il n'en est pas de même de la femme 

séparée qui n'a pas pu, en pivnant la qualité de veuve, 

s'attribuer une capacité autre que celle qui lui était con-

férée par la loi. Dans l'espèce, le placement d'un capital 

mobilier cft un acte d'administration. Que le placement 

soit ou non en viager, les art. 1 449 et i536 du Code 

mettent cet acte dans les attributions de la femme sépa-

rée; elle ne peut s'obliger, mais elle peut aliéner son 

mobilier. 

» Tous les arrêts que l'on a cités ne se réfèrent qu'à 

des actes obligatoires souscrits par des femmes séparées , 

et non à des aliénations mobilières. L'arrêt delà Cour 

de cassation du 3 1 janvier, que l'on invoque, n'a pro-

noncé la nullité de la cession que la dame Charvc avait 

faite de ses revenus, que parce que cette cession était 

faite pour assurer le remboursement de l'obligation 

qu'elle avait contractée, et pour garantie de celte obli-

gation. Enfin , la dame Poncet n'a placé en viager que 

des revenus capitalisés. L'action de son mari est donc 

non rccevable et mal fondée. » 

Me Decagny , pour M* Petit , notaire, s'en réfère aux 

moyens plaidés par Me Parquin. Il pose ce dilemme : 

Ou Pacte de constitution de rente est valable, ou il est 

nul. S'il est valable , le notaire est hors de cause; si l'acte 

est nul , il en doit encore être ainsi , parce que ce ne se-

rait point par son fait que la nullité en serait prononcée, 

mais parce que l'acte excéderait les bornes de la capacité 

de la femme séparée. La loi de ventôse an XI et les rè-

gles, du droit et de l'cqui té l'affranchissent do tout re-

proche. 

Après les répliques, le Tribunal , sur les conclusions 

conformes de M. Barrot, ' substitut, prononce sou juge-

ment en ces termes : 

Attendu que la femme séparée de biens peut , sans autorisa-
tion de son mari, faire tous actes d'administration*; 

Que la dame Poncet , femme séparée, n'ayant pas d'enfans , 
n'a fait que des actes d'administration en plaçant des capitaux 
en renies viagères ; 

Eu ce qui touche la qualité' de veuve Labotssière , donnée 

Ear le notaire Petit à la dame Poucet dans l'acte du 8 novem-
re I 8Î5, que cette qualification ne change en rien lu capacité 

résultant pour elle de la disposition de la loi ; 
Le Tribunal déclare Poncet non rccevable dans sa demand» 

envers toutes les parties , et le condamne en tous les dépens. 

TRIBUNAL DE MOHTAGNE. (Orne.) 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. LE SEIGNEURIAL , juge-d'instruction. — 
-Audience du 8 octobre I 83 I. 

Serment des employés des postes — Jugement en oppo-
sition avec l'arrêt de la Cour de cassation. 

Le sieur Rogeard, directeur de la poste aux lettres à 

Mwtagne a , le 17 septembre i83o, prêté devant le Tri 

buual de cette ville, le serment prescrit par l'art. i M de 

| la loi du 3i août précédant ; la dernière partie de cet 

article dispose , qu'il ne pourra être exigé des fonction-

naires publics aucun autre serment, si ce n'est en vertu 

d'une loi. 

L'administration des postes n'a point trouvé suffisant 

le serment prête par le sieur Rogeard , et a exigé que 

cet employé prêtât en outre le serment prescrit par 

l'art. 2 de la loi du 29 août 1790 , qui consiste à obser-
verfidèlement lafoi due au secret des lettres, et à dénon-
cer aux Tribunaux les contraventions qui pour/aient 
avoir lieu , et qui parviendraient à leur connaissance. 
Le Tribunal de Mortagne, par décision du 17 mars 

i83t, a refusé d'admettre le sieur Rogeard à la presta-

tion de ce serinent supplétif, attendu qu'il n'existait 

pour tous les fonctionnaires publics qu'une seule formule 

de serment, celle établie par la loi du 3i août i83o; que 

d'ailleurs le serment de fidélité au Roi des Français , et 

d'obéissance à la Charte constitutionnelle cl aux lois du 
royaume, comprenait , de la part de l'employé des pos-

tes, la promesse de garder la foi due au secret des let-

tres, conformément aux lois sur les postes. 

M. lu procureur-général près la Cour de cassation , 

d'après les ordres du ministre de la justice, s'est pourvu 

contre cette décision , qui a été annulée dans 1 intérêt 

de la loi , par arrêt de la Cour de cassation du 23 août 

I 83 I . (Voir la Gazette des Tribunaux du 24 août 
i83t.) 

En vertu de cet arrêt , et d'après les ordres de son 

administration , le sieur Rogeard s'est présenté de nou-

veau à l'audience de ce Tribunal. M. Loisel , procureur 

du Roi , a déposé l'arrêt de la Cour, et requis que le di-

recteur de la poste fut admis au serment prescrit par la 

loi de 1790; mais le Tribunal n'a pas cru devoir déférer 

à cette réquisition. Voici les termes de son jugement : 

Considérant que le Tribunal a épuisé sa juridiction, en por-
tant la décision du 1 7 mars dernier; 

Que, quelle que soit la dénomination que l'on attribue à 
celle décision , il est constant que le Tribunal a jugé que, d'a-

près la loi du 3 1 août 1 83o , il ne pouvait être prêté d'autre 
serment que celui qu'elle détermiuo ; 

Que si l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an VIII donna au 
gouvernement le droit de dénoucer à la Cour de cassation les 
acles par lesquels les juges ont excédé leurs pouvoirs, et à la, 
section des requêtes celui de les annuler, s'il y a lieu , il no 
s'en suit pas que le même Tribunal puisse être ressaisi de la 
même question ; 

Que cet article s'y oppose formellement , puisque l'annula-
tion est prononcée, sans préjudice du droit des parties inté-
ressées, et qu'ainsi le jugement continue de subsister à leur 
égard; 

Considérant enfin qu'il répugne à l'ensemble de la législa-
tion sur la matière, et notamment » l'art. 87 de la loi du 37 

ventôse, que leTrihuual dont la décision est cassée et annulée 
soit de nouveau constitué juge de la même question; que, 
d'une pa^t, la liberté de son opinion et l'expression de sa 
conscience seraient gênées par l'autorité de la Cour suprême ; 
que , d'une autre part , 011 violerait ainsi le principe, qu'au 
cas de dissidence entre les Tribunaux et la Cour de cassation , 
c'est au pouvoir législatif qu'il appartient d'interpréter la loi ; 

Par ces motifs , en donnant acte au procureur du Roi de ses 
réquisitions , le Tribunal se déclare incompétent pour recevoir 
du sieur Rogeard le serment dont il s'agit. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. François Fort on.) 

Audience du 1 1 octobre. 

En matière commerciale, lorsqu'il^- a dénégation d'ef 
triture, les juges considaires peuvent-ils néanmoins 
ordonner la comparution des parties en personne , et, 
si l'auteur de la dénégation ne se présente pas, le con-
damner au paiement de la somme réclamée ? (liés, 

aff.) 

M. Thourcl, avocat, avait accepté deux lettres de change , 
l'une de 4 'so fr. et l'autre de 5oo , qu'il ne paya pas à l'échéan-
ce. I! y eut protêt conformément à la loi, et plus tard deux ju-
gemens par défaut prononcèrent la contrainte par corps contre 
le débiteur récalcitrant. M. Thourcl forma opposition en 
temps utile, et, en donnant ses pouvoirs à Mc Guibert-Laper-
rière , agréé, il le chargea expressément de dénier les écritures 
et signatures qui lui étaient attribuées. Toutefois , leTrihuual 
ordonna la comparution des parties en pttrtouoe. C'était au-
jourd'hui que l'opposant devait se présenter à la barre consu-
laire; niais il n'a pas paru daus l'auditoire. 

Mc Guibert-Lapcrrière , s'appuyant sur l'art. 427 du 

Code de procédure, a soutenu que, vu la dénégation 

d'écritures et de signatures, il y avait nécessité de sur-

seoir au jugement du fond jusqu'à ce qu'il eût été statué 

par l'autorité compétente sur la sincérité de la traite. 

Me Gibert, agréé de M. Boullanger, l'un des deman-

deurs , a prétendu que la dénégation était faite dans l'u-



trique but un gagner du (chips; qu'on ne devait donc y 

avoir aucun égard; que, dans tous les cas, le jugement 

qui avait ordonné la comparution personnelle, subsis-

tait dans toute sa force, et devait recevoir son exécu-
tion. 

M' Vatel , pour le porteur de la tr ite de 5oo francs , 

a fait observer que, nonobstant la dénégation d'écritures, 

lo Tribunal poftva'ft employer tons 1rs moyens qui lut 

paraissaient propres à parvenir à la découverte de la vé-

rité; qu'en effet, l'art. 43$ daCwdo, qu'on avait défaiu-

voqué dansla cause précédente, disposait Tormellement 

que le Tribunal de commerce pouvait, dans ton- les cas, 

ordonner que les parties seraient entendues en personne 

à l'audience ou d^us la chambre , ou même commettre 

un juge pour les entendre ; que les mots dans lotis les cas 
comprenaient le cas de dénégation ou d'inscription de 

faux , comme toute autre difficulté ; qu'il n'existait 

donc aucune raison pour que M. Thourel ne fut 

jias entendu conlradictoiri'ineut avec ses adversaires , < t 

que son refus de comparaître et de s'expliquer devait 

être interprété contre lui , et considéré comme une im-

puissance de soutenir l'opposition. 

Le TriLunal , 

Attendu que par un précédent jugement, il avait été or-
donné que le sieur Thourel comparaîtrait en personne pour 
donner des explications sur la dénégation d'écritures faite en 
sou nom ; 

Attendu que le sieur Thourel ne se présente pas, quoique 
dûment interpellé , ce qui doit faire supposer qu'il ne pour-

rait déni«r sa signature en face de la jasticc; 
Par ces motifs , sans avoir égard aux exceptions dudil sieur 

Thourel, le déboule de son ojiposiîion et le condamne aux 
dépens. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BESANÇON. 

(Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. BRETILLOT I ÈRE. — Audience du i" octobre. 

EN ACTEUR REFUSANT PAR MODESTIE DE JOUER LE ROLE 

DE NAPOLEON. 

Un acteur de province, engagé pour l'opéra, mais qui 

s'est obligé de jouer en outre dans les di ames , mélo-

drames, vaudevilles et comédies, peut-il refuser un 

rôle qui lui est dont té par le directeur dans une pièce 

qui ne tient p is à son emploi ordinaire , sous prétexte 

qu'il ne doit jouer que des rôles Oui rentrent dans le 
genre dont il est en possession ? 

A chaque instant, lorsqu'il s'agit de monter une pièce 

nouvelle, il s'élève dans les coulisses des discussions sur 

la distribution des rôles; les acteurs se disputent le per-

sonnage qui peut les mettre en crédit auprès du public, 

ou se rejettent niU'uellcmentcelu; qui peut leur attirer sa 

disgrâce; le directeur, de son côté, qui ne tient point 

compte de l'amour-propre des acteurs, cherche à monter 

la pièce que l'on doit jouer de manière à sitisfairc toutes 

les exigences du parterre et des loges , et surtout à se 

faire une bonne recette. Il s'agit donc desavoir à qui ap-

partient en ce cas le droit de distribuer les emplois. La 

troupe se constituera-t-elle eu république, et sera-t-elle 

souveraine dans sa propre cause ? ou bien le directeur 

s'érigera-t-il en monarque absolu à la volonté duquel 
chaque acteur devra se soumettre? 

Ou se rappelle qu'il y a deux années Philippe refusa 

de prendre le rôle de Fre in dans Jouas , en disant qu'il 

était indigne de son talent, et qu'il y aurait du ridicule 

à vouloir, lui Philippe, le faire entrer avec son énorme 

corpulence dans le corps de la I aleine; cependant le Tri 

bunal lui ordonna, sous peine de paver 3o,ooo fr. au di-

recteur, dose faire avaler par le monstrueux animal; et 

ce jugement fut confirmé par arrêt. Aujourd'hui M, 

Carré , engagé pour jouer les rôles de Martin et les pre-

miers comiques des drames et vaudevilles, dans la troupe 

de M. Claparède, directeur du théâtre de Besançon, re-

fuse , par un motif tout opposé , de jouer le rôle d - Na-

poléon dans la pièce intitulée : Napoléon à Schœnbn.nn 

et à Sainte-Hélène, et par un excès de modestie, assez 

rare au théâtre, il prétend que ce rôle est au-dessus de 

ses forces et de son talent, et ne veut pas le jouer, quoi 

qu'il l'eût d'abord accepté et l'eût répété deux fois avec 
la troupe 

M. le directeur, de son côté, prétend que M. Carre a 

tout le talent nécessaire pour jouer ce rôle; qu'au sur-

plus il est le seul dans la troupe qui ait un physique con-

venable pour prêter tant soit peu à l'illusion, et que le 

véritable motif de ce refus tardif vient d'une petite al-

tcrcaliou qui s'est élevée au sujet des bonnets des Petites 

Danaïdes, que M. Carré voulait lui faire acheter plus 

cher qu'il ne les voulait payer. En conséquence , il lui a 

d'abord écrit une lettre très polie pour le prier de ne 

pas persister dans son injuste obstination ; celte démar-

che n'ayant eu aucun succès, fut suivie, mais encore 

inutilement, d'une sommation et d'une assignation en 
justice. 

Alors M. Carré , se présentant en personne par devant 

le Tribunal , a fait plaider, par M
c
 Sussy , qu'il était en-

grgé pour les comiques et non pour les rôles sérieux ; que 

Pantalon ou Arlequin ne pouvait pas dignement repré-

senter le rôle du magistrat qui devait condamner Poli-

chinel; que puisque M. Claparède prétendait que son 

refus avait été occasionné par les bonnets des petites da-

naïdes, il pouvait allirmer que le rôle ne lui avait été 

donné que par lésiuerie et parce qu'il avait des bottes à 

l'écuyère , ce qui dispenserait le directeur d'eu acheter , 

et qu'à propos de bottes on ne pouvait l'obliger à rc ,ré-
senter le personnage de Napoléon. 

Le Tribunal , après avoir entendu les doléances des 

deux parties, et mis de côté toutes ces petites récrimi-

nations d'avant-scène, dignes tout au plus des comé-

diens ambulans du Roman, c miqite de Scarron , a inter-

prété la cousOTrgoja^des parties cl décidé qu'il anoarte-
nait au J^i-«=TE&*--«.----. • -iWwnSjfr ée^totribuer les rôles selon son gré, 

( t.fo ) 

lorsqu'ils ne tenaient pas directement à l'emploi princi-

pal de l'acteur; il a confirmé ainsi sa jurisprudence pré-

cédente dans une affaire ent;c l'ancien directeur du 

théâtre de Besançon et l'acteur Lhcrmincr, qui préten-

dait également que si dans une pièce nouvelle il y avait 

un rôle analogue à son emploi, il ne pouvait être forcé 

d'en jouer un autre. Vuiçi le jugement : 

Considérant qu'une des conditions du marché passé à Paris, 
le 2 juin 1 83 1 , porte qu'indépendamment des rôles , de se* 
emplois, Carré promet <l'v joindre en outre ceux que ses 
moyens et sôn pltysique lui permettent déjouer; 

Que cet engagement donne le droit au directeur d'attribuer 
à l'aclcur les rôles qu'il juge convenables à son physique cl à 
ses moyens; qu'en conséquence Carré n'est pas fondé a re-
fuser le rôle rie Napoléon dans la pièce de Napoléon à 
Sclianlrrunn el à Sainte-Hélène que le directeur lui a pres-
crit déjouer ; 

Par ces motifs , le Tribunal ordonne à l'acteur Carré de dé-
férer à la réquisition du directeur Claparède en acceptant le 
rôle de Napoléon , et à défaut par lui de jouer le susdit rôle, à 
l'époque qui lui sera lixée par le directeur, déclare que renga-
gement du 2 juin 1 83 1 sera résolu au tort de M. Carré , et qu il 
sera tenu de payer , et par corps, au directeur, une somme 
de mille fr. lies à titre de dommages et intérêts ; le condamne 
en outre à tous les dépens. 

Voilà donc l'acteur Carré jugé propre à remplir le 

rôle de Napoléon : le parterre, maître souverain en cette 

matière, confirmera-t-il la décision du Tribunal de com-

merce? Il faut l'espérer; car, malgré la manière dont 

M. Cari é a fuit plaider sa cause , il a un hou jugement , 

un excellent masque de comédien qu'il peut tourner au 

comique et au sérieux, à sa volonté, et de plus il est 

doué de toute l'intelligence nécessaire pour s'identifier 

avec le personnage qu'il représente. 

ii a»ts 

M« Bretagne, avocat du prévenu, a comU, 

s est attaché à démontrer que la loi *Li^ . 
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Attendu qu'il est établi en fait que &*** g
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1ère au général P*** dans les difiérens prêts uŝ ^W 
ce dernier, en rédigeant les actes authentiques consi , l'
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dits prêts et en renfermant sciemment dans les som
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JUSTICE CRIMINELLE. 

taux légal ; 

Attendu que R*** fixait lui-même l'intérêt des
 mm

„ 
prêtait au nom de P«\

 Somm
« qu'il 

Attendu que les prêts ainsi faits par l'intermédiaire rfnî». 
élèvent a ....; uc K."< 

Attendu en droit que ces faits établissent le délit de 
cité prévu parles articles Sa et 6o du Code pénal qui 7^'' 
se combiner avec l'art. 4 de la loi du 3 septembre i (WL 

quels sont applicables eu matière d'usure, réformant 1 ■ " 

ment dont est appel , condamne R*** eu 5oo fr e Be-
aux dépens 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CIIARLE-

V1LLE. ( Appels. ) 

(Correspondance partieuf ère.) 

Le notaire qui a reçu , au profit d'un même individu, 

plusieurs obligations de sommes dont les intérêts ex-

cèdent le taux légal et qui sciemment a dégui.é l'excé-

dant de ces intérêts ; soit en les cumulant avec le prin-

cipal , soit en les portant dans des bons a part , s'est-

il rendu coupable de complicité du délit d'habitude 

d'usure? (Piés. aff.) 

Et en ce cas , la complicité est-elle punie par la loi ? 
(Rés. aff.) 

Ces questions intéressant au plus haut point MM. les 

notaires qui tous les jours peuvent être appelés à prêter 

leur ministère à des actes semblables, et qui sont avertis 

par la solution qui vient d'y être donnée de se tenir en 

gardecontre lafacilitéavec laquelleilsse laisseraiententraî-

ner par les sollicitations des emprunteurs eux-mêmes à dé-

guiser le taux de l'intérêt de sommes prêtées, viennent 

de se présenter à ce Tribunal dans l'espèce suivante : 

M" R... , notaire, avait fait pour le général P*** di-

verses ventes d'immeubles, dont celui-ci l'avait chargé 

de recouvrer le montant et de le placer au fur et à me-

sure de sa rentrée. Plusieurs clients de ce notaire le solli-

citant de leur procurer des fonds , il les adressa au géné-

ral pour convenir dei conditions de l'emprunt. Il paraît 

d'après les dépositions des témoins , que l'intérêt fut 

exigé à 8 p. opo par an , et qu'où déguisa l'excédant de 

l'intérêt légal , ou en l'ajoutant au principal ou en le 

portant sur des bons à part : tout cela au vu et au su du 

notaire, qui se serait prêté lui-même à faire les calculs. 

Un des emprunteurs qui, par parenthèse est un forçat 

libéré, mécontent par la suite du général P***, déposa 

contre lui une plainte de délit d'usure entre les mains de 

M. le procureur du Roi de Sédan qui , croyant apperce-

voir que M. R*** avait facilité les placemcns de fonds 

en prêtant son ministère, dirigea des poursuites , tant 

contre cc dernier comme complice, que contre le général 
comme principal auteur. 

L'affaire portée au Tribunal de Sédan , le général 

P***, fut condamné à quatre mille et quelques cents fi 

d'amende; mais , quant au notaire , le Tribunal , 

Considérant que la loi du 3 septembre 1807 sur la matière 
d'usure habituelle ne dispose de complicité dans aucun de ses 
articles ; que les lois antérieures , notamment celle du 19 juil-
let 1791, concernant l'organisation de la police correctionnelle, 
sont mue'.tes de ce chef, la loi du 2j septembre même année 
n'ayant cu eu vue et pour objet que les crimes, ainsi qu'on le 
voit par l'intitulé du titre 3, art. 4; attendu aussi que le Code 
pénal de 18 10 a établi (art. 484) que les lois particulières autres 
que celles réglées par ledit Code, continueraient d'être obser 
vécs , et qu'on ne peut juger par induction et par analogie ; 

Renvoie M. R*** de la plainte. 

Appel de la part du ministère public , seulement en ce 

qui concernait M. R*** , le général P*** ayant exécuté 
le jugement. 

M. Henncquin , juge auditeur , fesant les fonctions de 

procureur du Roi , a soutenu la prévention , et après 

avoir signalé les graves inconvéniens qu'il y aurait 

ce qu'un officier public chargé de faire obseï 

ver les lois , se prêtât au contraire à leur infraction , il 

prétendu que la loi du 3 septembre 1807 , ne contenant 

aucune dérogation aux dispositions du Code pénal rela 

tives à la complicité, il est de droit naturel et public 

que le complice d'un crime i 11 d'un délit , s'il est coupa 

hles doit être puni; que cette maxime exerce son empire 

tant qu'il n'y a pas été dérobé par une loi formelle et 

que dés-lors les articles du Code pénal relatifs à la com-

plicité, sont applicables en matière d'usure. A l'appui de 

son système, il a produit un arrêt de cassation du i/
t 

octobre I8JG , et attendu, que dans la circonstance la 

conduite de M" R*** présentait tous les caractères de la 

complicité telle qu'elle est définie au 3
e
 alinéa de l'art. 

Go du Code pénal , il a conclu à ce qu'il fut condamné 

en aooo fr. d'amende et aux dépens. 

"'amende et 

M
c
 R*** s'est pourvu sur-le-champ en cassation 

OUVRAGES Û3 DROIT. 

CODE ÉLECTORAL ET MUNICIPAL , ou Code des Droits 

viques, par M. ISAMIU-RT, conseiller à la Cour de cassa 

lion (Deuxième édition, entièrement refondue. Amii' 

i83i.) Trois volumes iu-8°, qui se vendent ensemble 
ou séparément (1). 

Cet ouvrage satisfait, par son étendue et par la nature 

de ses subdivisions , à un double besoin ; il présente a h 

fois la seule publication complète sur la matière et nu 

simple manuel à la portée des citoyens de toutes les 
classes. 

Le premier volume contient l'histoire des communes 

et des états-généraux en France depuis les temps les plus 

reculés jusqu'à nos jours : c'est un travail à part qui au-
rait pu former à lui seul un ouvrage complet. 

Le second volume renferme les lois et ordonnances 

rendues sur la matière depuis 1 788 jusqu'en août i83i 

suivies de notes explicatives : l'auteur a joint tous les do-

cumens statistiques qui peuvent présenter quelque iii r-

rêt. Cette partie de l'ouvrage, indépendante de la pre-

mière, forme le manuel complet du fonctionnaire chargé 

de préparer les élections, et du citoyen jaloux d'exercer 

ses droits électoraux : l'un et l'autre trouveront résolus, 

dans les notes, tous les doutes que la simple lecture du 

texte aura pu laisser dans leur esprit. Ces notes, et par-

ticulièrement celles qui accompagnent les nouvelles lois 

municipale et électorale , sont puisées dans les débats lé-

gislatifs, dans les lois et léglcmens antérieurs, dans les 

arrêts de la Cour de cassation et des Cours royales, dans 

les déc siotis de la Chambre des députés en matière c!c 

vérification de pouvoirs et dans les instructions données 

par le. ministre de l'intérieur. Ou voit par cette énuraé-

ration , que rien n'a été négligé pour rendre les notes à 

la fois complètes et utiles. Ce volume est terminé par 

une table chronologique , des textes et des tableaux 

statistiques; les notes qui suivent les articles des deux 

nouvelles lois , en renvovant à la législation antérieure 

et aux autres docuniens, tiennent lieu de table alphabé-

tique des matières. 

Le troisième volume renferme les matériaux dansles-

quels a été puisée une grande partie des notes contenues 

au second volume; on y trouve, disposées par. ordre 

chronologique, les décisions de la Chambre des députes, 

celles du Conseil-d'Etat , les arrêts de la Cour de cassa-

tion et des Cours royales, jusqu'en août 1 83 1 . C'est '
m 

recueil complet des docurnens qui sont en dehors des 

textes législatifs et réglementaires; et, à ce titre, le ? 

volume forme un ouvrage à part. Une table chronologi-

que des matières en facilite les recherches. 

On voit que l'auteur, tout en s 'adressant principale-
ment à l'homme d'état et au jurisconsulte, s'est égale-

ment attaché à donner à chaque citoyen la facilite des 

familiariser avec la législation électorale et muniopa^ 

L'ouvrage de -M. Lambert a de plus le grand ménte fl^ 

l'à-propos : nous sommes à la veille des élections m
UI1

'^ 

pales , et aucune publication n'a encore paru sur ce 
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UTILE TRAVAIL D'UN PROCUREUR DU 
ROI. 

civit 

A 
DEMANDE Il'uNE SECONDE CHAMBRE 1>AR LE TRIM-'N 

DE SAINT-F.TIENNC. AMELIORATIONS ET ECON 

APPORTER DANS L'ORGANISATION JUDICIAIRE. 

seconde d**g 
M. Si***'?

6 
Pour démontrer la nécessité d'une 

près le Tribunal civil de Saint-Etienne, 

succès^ (,) Au dépôt des lois, chez Gustave Pissiu: ,
 nnc

,
nC

c 
Rondonneau, place du Palais-dc-Jusuce n 1. [V"" 

dans la Gazette des Tribunaux du 2
4
 aou .J 
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ir du Roi, a fait un travail (el qu'il serait a désiicf 

'ticcliaqnf procureur du Roi en fît un pour son ressort '; 

'''est une sorte de statistique judiciaire de l'arrondisse* 
c

 t
 j

c
 Saittt-Eùennc envisagé sous le rapport de sa 

"'nulation , du timbre des causes qui s'y portent, do la 

''itiu
cCl l

'
c
 l'importance de ces causes. Les procureurs 

p;
0

j devraient présenter chaque année à la rentrée 

c pareille statistique , plutôt que des discours qui ne 

'"■'.■sent presque jamais de traces véritablement utiles. 

Il résulte du travail de M. Smith que sur 3 M arron-

J 'sscmens qui composent la France, celui de Saint-

i&icnne se trouve le 0.3' par la population , et que la 

ille de Saint-Et cime est la i5
e
 du royaume sous ce 

Apport. Cette ville, d'après le dernier recensement, 

Jôinpte 37,o3i habitans, et l'arrond sscmcnl I 4'Ï ,483. 
1
 Un rapprochement assez curieux, c'est celui de l'ar-

rondissement de Saint-Etienne avec le département de 

]
a
 Lozère, qui n'a que 138,776 habitans , et avec celui 

-0 Hautes Alpes, qui n'en compte que i25 ,3iç), et qui 

ont cependant l'un et l'autre pour administrer la justice 

ntiinze juges, trois procureurs du Roi et quatre subs-

tituts, tandis que le Tribunal de Saint-Etienne , dont le 

ressort est plus populeux, n'a que quatre juges, un 

mocureur du Roi et un substitut. Un autre-rapprochc-

'nent non moins remarquable, c'est avec le département 

Js Basses-Alpes, dont la population n'est que de 

l§3 o03 habitans, et qui, divisé en cinq arrondissemens, 

oinpte'ii juges, 5 procureurs dit R.oi, 6 substituts et 

iu
juges-suppléans. 

Après avoir ensuite présenté le nombre des causes 

intentées devant le Tribunal de Saint-Etienne , qui s'é-

lève annuellement de 8 à 900 , non comprises les causes 

commerciales qui se portent devant la juridiction consu-

laire, au nombre à peu près de 1,000 par an, M. Sinith 

établit un parallèle avec divers autres Tribunaux , et 

montre que le Tribunal de Marseille , qui a douze juges, 

«t celui de Lille, qui en a huit, ont le premier un tiers 

et le second deux tiers de causes de moins que le Tri-

Imnal de Saint-Etienne , qui n'a que quatre juges. 

Par ce même travail , nous voyons qu'il y a en cc 

moment eu arriéré au Tribunal de Saint-Etienne 633 

causes , outre 90 ordres , 47 iucidens sur expropriations, 

et 128 poursuites sur saisies immobilières ou licitations. 

Quant à l'importance des causes, M. Sinith montre 

qu'elle ressort surtout des mines de houille et de fer qui 

existent dans cet arrondissement qu'il appelle double 

en ce qu'il y a procès pour le dessus et procès pour le 

d ssous; il montre en second lieu que les usines tiennent 

le second rang parmi les contestations de ce riche pays , 

oit elles forment un des principaux élémens de l'indus-

trie qui s'y déploie sur un roulement annuel de 72 

millions. 
Suivant l'auteur de la brochure , et les calculs qu'il 

présente , le gouvernement , tous frais payés , aurait plus 

de jO ,ooo fr. à gagner par l'établissement d'une seconde 

chambre à Saint-Etienne. 

Enfin , M. Smith cherchant à prouver que la Cour 

d'assises de la Loire devrait être à Saint-Etienne plutôt 

qu'à Moutbrison , qui n'a que 5 c 55 habitans , fait sur-

tout ressortir l'importance de l'arrondissement de Saint-

Etienne , en établissant , par le relevé des produits in-

directs , qu'année moyenne cet arrondissement seul , qui 

produit plus de 2 millions, perçoit 463, 168 fr. déplus 

'|ue les deux arrondissemens réunis de Roanne et de 

Hontbrison. 

Le travail de M. Smith est à quelques égards pour la 

litice civile, ce qu'est le relevé qu'on exige chaque an-

née des procureurs du Roi pour la justice criminelle. Il 

iwait à désirer que M. le garde-dos-sceaux en exigeât un 

'einhtable pour tous les arrondissemens. On pourrait v 

puiser les documens les plus intéressans comme les plus 

"files pour la direction d'une bonne administration j'u-

diciaire. Quoi qu'il en soit , on parle de créer une 

'"ambre de plus près le Tribunal de la Seine , et il y 

'tout lieu de croire qu'on accordera en même temps au 

nibunal de Saint-Etienne la seconde chambre qu'il de-
mande. 

Mais c'est sous un autre rapport qu'on peut également 

jnvisager la brochure de M. Smith. Par des exemples 
raPpa.ns tirés , soit de la population, soit du nombre des 
tauses, il fait ressortir clairement que nous avons be-

'°'n d'une nouvelle organisation judiciaire. Il ne conçoit 

^
S(

[" il y ait un Tribunal dans les arrondissemens de 
jes cm de Castcllanne, qui n'ont pas vingt miik ames , 

^ P'us que dans l'arrondissement de Chateaubriand , 

' 1 u entre que quarante causes par an , et où il n'y a 

1 «deux avoués pour postuler. 

PU est encore démontré d'une manière invincible 

\ | Smith , c'est l'économie que l'on pourrait faire 

'wix juges près de tous les Tribunaux de première 
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 fr'^nt fonctions de Cour d'assises, auprès des-
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 avait établi neuf juges que parce que le Code 
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 C 'i'^hielle en exigeait cinq pour composer 
•;J - 0 !11, d'assises; mais ce nombre étant aujourd'hui 

"a trois, d'après la loi du 4 mars 1 83 1 , il s'< 

fcLl* mai,u
enant près de tous ces Tribunaux 

Les 1 Ut à fait inutiles. 
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QUESTION ELECTORALE-MUNICTPALE. 

ta .
l

,'
e
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 In-cinier ressort , après avoir pris l'avis d'une 

( iiG3 ) 

commission de trois membres du conseil, délégués " "t 

cFfet par le conseil municipal, et l'art. 36 ajoute t 

a Toute partie qui se croirait fondée à contester une déci-
sion rendue par le Maire dans la forme ci-dessus, peut en ap-
[>< 1er dans le délai de quinze jours devant le préfet qui , dans 
le délai d'un mois, prononcera en conseil de préfecture, et no-
tifiera sa décision. » 

De cette disposition qui paraît absolue, il résulterait 

donc que le préfet serait l'autorité compétente pour pro-

noncer dans tous les cas sur toute décision rendue par le 

maire dans la forme ci-dessus, ainsi que le dit l'art. 36; 

et cependant vient ensuite l'art. 42 qui s'exprime en ces 
ternies : 

« Les difficultés relatives, soit à cette attribution, soit îi la 
jouissance! (1rs droits civiques ou civils, et au domicile réel ou 
politique, seiont portées devant le Tribunal civil de l'arron-
dissement qui statuera en dernier ressort suivant les formes 
établies par l'art. 18 de la loi du 2 juillet 1828. » 

Or, comment doit-on concilier ces deux dispositions? 

L'art. 42 a-t-il voulu modifier la règle générale posée 

par l'art. 35 , c'est-à-dire substituer la juridiction du 

Tribunal civil à celle du préfet, pour le jugement des 

questions d'une certaine nature qu'il détermine, ou bien 

a-l-il voulu offrir plus de garanties aux citoyens , en 

créant un troisième degré de juridiction pour ces sortes 

de difficultés , tellement qu'on ne dût pas moins les sou-

mettre d 'abord à la juridiction du préfet? 

M. le ministre de l 'intérieur, dans son instruction du 

10 mai , a adopté cette demi' rc opinion. On y lit en ef-
fet ces mots : 

« L'art. 36 dit en termes généraux que toute partie peut en 
appeler devant le préfet, et ne distingue pas entre les ques-
tions mentionnées à l'art. 42 et IQS autres questions qui peuvent 
se présenter. Le préfet est saisi des unes comme des autres et 
est tenu de st Uuer dans le délai d'un mois; ce n'est donc 
qu'après que le préfet a pris un arrêté que la partie qui n'en ctt 
pas satisfaite peut se pourvoir devant le Tribunal civil de l'ar-
rondissement , etc. » 

Un peu plus haut, dans cette même circulaire, le mi-
nistre avait déjà dit : 

« Ce Tribunal forme un troisième degré d'instance , un 
degré supérieur où se jugent définitivement certaines ques-
tions , savoir celles qui se rattachent à la jouissance des droits 
civils ou civiques, au domicile réel ou politique et à l'attri-
but ion des contributions. » 

Jc su s bien loin de partager cette opinion , qui d'ail-

leurs ne paraît pas avoir été suivie généralement par les 

Tribunaux appelés à prononcer sur des questions de 

cette nature. Il est arrivé eu effet ou que l'appel a été 

porté directement devant le Tribunal civil, sans que la 

difficulté fût même soulevée, ou que le Tribunal est 

resté saisi quoiqu'on eût demandé le renvoi préalable 

devant le préfet. ( Voir le jugement du Tribunal de 

Saumur rapporté dans la Gazette des Tribunaux du 
3o septembre. ) 

On 11e peut supposer que le législateur, dérogeant ici 

à notre système d'organisation judiciaire, ait voulu 

créer trois degrés de juridiction précisément dans une 

matière où il a pris à tâche au contraire d'abréger 
les formes ordinaires de la procédure. 

La loi électorale du 5 février 181 7 , d'après laquelle 

le préfet devait comme aujourd'hui prononcer en pre-

mier ressort sur les questions de toute nature , dis-

tinguait quant à l'appel celles qui concernaient la jouis-

sance des droits civils ou politiques de celles relatives 

aux contributions ou au domicile politique. Les pre-

mières étaient soumises aux Cours royales et les autres 
au Conseil-d'Etat. 

Or, il n'est pas douteux que la loi du 21 mars n'ait 

voulu consacrer une distinction de cette nature ; ici le 

maire remplace le préfet et prononce en premier ressort 

sur les difficultés de toute espèce dont le Tribunal 

civil ou le préfet est ensuite saisi par la voie d'appel , 

selon que les questions à juger sont administratives ou 

judiciaires, c'est-à-dire rentrent ou ne ren'rent pas 

dans les termes de l'art. 42 de la loi du 2 1 mars. 

Cette distinction est d'ailleurs reproduite par l'art. 52 
de cette dernière loi d'une manière assez précise pour ne 

laisser aucun doute sur la question qui nous occupe. 

C'est ainsi qu'aux termes de cet article les demandes 

en nullité des opérations électorales doivent être sou-

mises de piano aux conseils de préfecture lorsqu'il s'agit 

de l'inobservation des formes, et aux Tribunaux civils 

lorsqu'elles ont pour motif l'incapacité légale d'un ou de 
plu-ieurs membres élus. 

Ainsi donc se trouvent expliquées par de frappantes 

analogies les dispositions obscures des art. 36 et 42 de la 

loi municipale , sans qu'il soit besoin d'admettre avec la 

circulaire ministérielle trois degrés de juridiction ( non 

compris, bien entendu , le pourvoi en cassation ) , chose 

inouie dans notre organisation judiciaire et inadmissible 
surtout en matière électorale. 

Em. RENARD , 

Avocat à la Cour de cassation. ! 
 —aac— 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— lie Conseil de «liscipline de la garde nationale de 

Pau s'est réuni le 4 octobre Après la lecture des rapports, 

les inculpés avant été entendus dans leurs movens de dé-

fense , M. le capitaine rapporteur a pris la parole. Dans 

la première partie de son réquisitoire, il a établi l'utilité 

dés exercices et dcsrevues .il a dit que la garde nationale 

étant instituée pour maintei.ir l'ordre dans l'intérieur , 

et seconder l'armée de ligne dans la défense des frontières 

et des côtes , devait savoir manier l'arme que la patrie 

lui confiait. Les revues sont utiles, car elles montrent 

les eufans de la France réunis sous une même bannière 

et prêts à verser leur sang pour la patrie si l'étranger 

osait l'attaquer. Enfin , a dit sur cc point le capitaine-

rapporteur , tous nous devons désirer la diminution des 
impôts; nous pouvons ainsi voir réaliser nos idée». La 

garde nationale étant instruite, exercée, le gouverne-

ment pourra rendre à leurs familles une grande partie 

de Tannée; il sera toujours certain de trouver au mo-

ment du danger une armée instruite , exercée. Ainsi, cc-

lui-là paraît bien peu français qui ne sacri ie pas , pour 

at oindre cette instruction necessa re,'c peu de temps que 
le règlement lui demande. 

Après avoir démontré l'utilité des exercices et dos re-

vues , le capitaine rapporteur a soutenu que le règlement 
était obligatoire. 

Passant ensuite à l'application de la peine, il a établi 

qu'il résultait du texte et de l'esprit <lc lu loi que le garde 

national qui manque la première fois au service n'est pas 

justiciable du Conseil de discipline ; il doit compte de ses 

motifs au chef du corps; si celui-ci ne les approuve pas, 

il ordonne que le garde national sera tenu d'une garde 

hors de tour. Après avoir démontré que les assignés se 

trouvent dans cc cas, la loi n'avant voulu punir que le 

manquement réitéré , le rapportent a requis à ce que le 

Conseil se déclarât incompétent, sans préjudice à M. le 

chef du corps d'appliquer l'art. 83. 

Le Conseil , après en avoir délibéré hors la présence 

du rapporteur , est rentré en séance , et par l'organe de 

M. Touzet , président, il a déclaré son incompétence, 

sans préjudice au chef du corps, s'il le juge convenable, 

d'ordonner que les assignés seraient tenus de faire une 

garde hors de tour. M. le chef du corps a été sur-le-

champ nanti de tous les rapports , et on assure que l'ap-

plication de l'art. 83 sera faite dès vendredi. 

— Les Conseils de discipline de la garde nationale de 

Cacn ont commencé leurs foncions , et ont déjà pro-

noncé plusieurs condamnations pour diverses infractions 

au service. L'autorité civile et l'autorité militaire se sont 

entendues pour assurer l'exécution de ces condamna-; 

tions. Un local spécial , dépendant de la prison mili-

taire , mais affecté exclusivement à la garde nationale , 
a été préparé dans ce but. 

Nous espérons que le patriotisme et le zèle de la plu-

part des gardes nationaux rendront inutile , du moins 

pour le plus grand nombre , le recours à ces moyens 

coactifs ; niais comme il importe essentiellement au 

maintien de la discipline et à la conservation de cette 

belle institution , que les résistances et les infractions ne 

restent pas impunies , nous devons approuver ces me-

sures , qui , en ne les considérant même que comme com-

minatoires , ne peuvent que produire un bon effet en 

pré ena t l'introduction du désordre et de la démorali-
sation dans le sein des compagnies. 

PARIS , 1 1 OCTOBRE. 

— Un jugement par défaut , rendu le i3 mai i83i , 

déclara M. Jean-Pierre Rousseau-Cliatillon en état de 

faillite ouverte. Les motifs qui déterminèrent cette dé-

cision furent que le défaillant laissait ses engagemens en 

souffrance , et n'avait aucun domicile connu. M. Rous-

seau forma opposition en temps utile. Après renvoi préa-

lable devant M. le juge-commissaire de la faillite, l'af-

faire est revenue à l'audience d'hier, devant la section 

présidée par M. Truelle. M
e
 Martin , avocat de l'oppo-

sant , a soutenu que la faillite devait être rapportée , at-

tendu que M. Rousseau n'était pas commerçant , et n'a-

vait contracté aucune dette commerciale , et que les en-

gagemens dont on avait excipé contre lui , avaient été 

créés dans l'intérêt de ses enfans mineurs , et par suite 

d'une administration de tutelle. M
c
 Locard, agréé de 

M. Corhin-Desboissièrcs , sur la demande duquel avait 

été rendu le jugement déclaratif de la faillite, M
c
 Dur-

mont , pour M. Fournicr , et M" Auger , pour MM. 

Tliiers et Bardy , ont répondu qu'il était de notoriété 

publique que M. Rousseau était marchand de bois, et 

se livrait habituellement à des achats et ventes de ter-

rains, et à des entreprises de constructions ; que c'était 

pour ces spéculations qu'il avait souscrit les engagemens 

restés en souffrance ; qu'il était dérisoire de parler de 

tutelle et de mine rs , lorsqu'il était constant que M. 

Rousseau était parvenu à soustraire 4
00

,°oo fr. à ses 

créanciers et à faire passer sur la tête de ses enfans le 

fruit de cette scandaleuse spoliation. Le Tribunal , 

après un long délibéré dans la chambre du conseil , a 
maintenu son jugement du i3 mai. 

— Nous nous sommes assurés que par décision du 

Roi , du i3 mai 1 83 1 , dont le ministre de la justice a 

donné immédiatement avis au procureur-général , et au 

ministre de la marine, la peine de cinq ans de travaux 

forcés , prononcée le 18 mars précédent par le Tribunal 

maritime de Brest, contre le nommé llulf, ancien sol-

dat du régiment de Holienlohe , a été commuée en cinq 

ans de simple emprisonnement. Ainsi , c'est par erreur 

qu'on a dit , dans notre numéro du 8 octobre, que le 

recours en grâce de ce condamné n'avait été suivi d'au-
cune décision. 

— Le nommé "VVâré était traduit aujourd'hui devant 

le Tribunal correctionnel sous la prévention d'outrages 

envers un commandant de la force publique dans l'exer-

cice de ses fonctions. Le prévenu, qui depuis deux- mois 

attendait dans les prisons le jour de son jugement, était 

inculpé d'avoir dit publiquement , en voyant passer M. 

le maréchal Lobau : Voilà le général des seringues! Deux 

témoins sont venus déposer qu'ayant entendu VVaré par-

ler du général en chef de la garde nationale avec autant 

d'irrévérence , ils avaient cru devoir lui mettre la main 

sur le collet et le conduire au corps-de-garde. « Je n'ai 

pas appelé M. Lobau général des seringues, a dit 

le prévenu; un militaire tout brodé passait devant 

moi , je demandai si c'était là le Roi. On me ré-

pondit que non , et que c'était M. le ma échal Lo-

bau. Ah ! oui, repris-je en souriant, je le connais , c'est 

celui que j 'ai vu aux carreaux d'Auber, passage Véro-
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Dodat, à cheval dans l'air sur une fameuse scriuguê. » 

— Vous êtes un farceur , a interrompu aussitôt le té-

moin ; vous voulez arranger votre affaire. C'est bien vous 

cjui avez crié lorsque le maréchal a passé : foUà le gê-

nerai des seringues. Au reste, a-t-il ajouté à demi-voix. 

en retournant à sa place : « Ce sont ces petites b la 

qui font les émeutes. Ils crient bien deux fois comme les 

grands. » Waré a été condamné à huit jours de pritO ». 

— Le sieur Lumière , blanchisseur à Boulogne, était 

depuis quelque temps la terreur des blanchisseuses qui , 

comme on le sait, se trouvent en très grand nombre 

dans cette ville. Leurs chastes regards n'osaient plus 

se lever cu passant devant les fenêtres de la mai-

son qu'habitait Lumière , car celui-ci , chantant , 

sifflant, roucoulant pour attirer les regards , avait pris 

l'habitude de se montrer à sa fenêtre en état com-

plet de nature. L'orage gronda long-temps dans le 

quartier avant d'éclater par une plainte chez M. le maire; 

enfin trois ou quatre matrones se rendirent chez l'officier 

municipal et portèrent plainte. 

Lumière, accablé par de nombreux témoignages, s'est 

renfermé dans un système absolu de dénégation. « Tout 

ce que vous disent ces femmes est faux , a-t-il constam-

ment répété à chaque déposition ; j'ai trop de caractère 

pour faire de vilaines choses comme cela. » 

11 été condamné à un mois d'emprisonnement. 

— Le sieur Grison était prévenu d'avoir volé un ca-

briolet , et chose surprenante , les témoins qui l'avaient 

arrêté l'avaient trouvé endormi dans le corps du délit, 

ronflant comme un homme à bonne conscience , et lais-

sant divaguer le cheval qui s'était mis paisiblement à 

brouter l'herbe. Pour sa défense il a soutenu qu'il était 

tellement ivre , qu'il n'avait su cc qu'il avait fait. « Ce 

n'est pas moi , a-t-i! dit , qui ai emmené le cheval et le 

cabriolet du plaignant ; je ne sais pas au juste comment 

je me suis trouvé dedans ; mais ce que jc sais , c'est que 

* c'est le cheval qui m'a emmené où on m'a arrêté. » 

D'cxccllcns renseignemens de moralité étant produits 

dans l'affaire , en faveur de Grison , le Tribunal , sans 

même entendre son avocat , a admis son système de dé-

fense , et l'a renvoyé des fins de la plainte. 

— Voici venir l'émeute en jupon, la république en 

cornette. C'était, comme chacun sait, dans la rue du 

Cadran que la scène se passa. D'abord quelques décou-

peuses de châles vinrent et crièrent à la porte d'une fa-

brique , s'indignant qu'on voulut faire, à l'aide d'une 

mécanique, ce qui , de temps immémorial, était l'office 

des femmes; puis, d'autres arrivèrent, des curieux s'ar-

rêtèrent, le rappel battit, bref il y eut émeute, non <'e 

trois jours , mais de cinq ( les femmes sont plus tenaces), 

émeute que l'histoire appellera sans doute la journée des 
découpeuses. 

Neuf de ces dames comparaissaient donc aujourd'hui 

devant la police correctionnelle; c'étaient les nommées 

Leclcrc, Laffilé, Bazin , Pillant, Leharbier, Barthélémy, 

Bideau et Lullicr. Elles étaient prévenues de coalition et 

de rébellion envers la force armée , et ce, dans les cir-
constances suivantes : 

MM. Leblanc et Jouffrct, fabricans de châles, avaient 

fait venir de Lyon une mécanique destinée à découper 

les châles. Le lundi G septembre, plusieurs découpeuses 

se présentèrent au domicile de MM. Jouffrct et Leblanc 

et voulurent exiger d'eux qu'ils maintinssent leurs prix 

de fabrication tels qu'ils existaient auparavant. Bientôt 

elles se retirèrent , pour revenir plus en force le lende-

main. Effectivement , le mardi la rue du Cadran était 

encombrée de découpeuses criant : Plus de mécanique ! 

Quelques-unes se présentent au domicile de MM. Jouf-

frct et Leblanc. La porte s'ouvre, mais se referme bien-

tôt sur les imprudentes qui l'avaient franchie, et qui se 

trouvent au milieu d'un détachement de gardes munici-

paux postés là de la veille. Elles ne purent être conduites 

au corps-de-garde qu'après une résistance assez opi-

niâtre. 

Le récit de ces faits contrastait assez étrangement avec 

l'attitude des prévenues à l'audience. Jeunes et jolies , 

pour la plupart , elles tenaient leurs yeux timidement 

baissés, se justifiaient en balbutiant , et aucune d'elles 

ne nous présentait ces Irai' s mâles et marqués, cette voix 

forte et enrouée, enfin cet ensemble de gestes, d'organe, 

de figure et de inouvemeiis qui nous semblait devoir être 

le type constitutif de la femme-émeute. 

La prévention de rébellion et d'outrages envers la 

force publ que , s'est entièrement dissipée aux débats ; 

mais la prévention de coalition a été prouvée , et cha-

cune des prévenues a été condamnée à un mois d'em-

prisonnement. 

— A la suite des débats de la Cour d'assise» , dans les-

quels M. Bruchcz a déclaré avoir donné un soufllet à 

M. Germain , officier de la garde nationale , et de la 

lettre par laquelle cet officier a démenti le fait, une ren-

contre a eu lieu aujourd'hui entre MM. Bruchcz et 

Germain. Une blessure légère en a été le résultat. 

— Un jeune homme de vingt-trois ans , appartenant 

à une famille honorable de la capitale , se rendit avant-

hier chez un restaurateur du Palais-Itoyal , demanda un 

cabinet , en annonçant qu'il attendait deux amis pour 

dîner, enleva trois couverts en argent , et prit la fuite 

sans être aperçu par les garçons ; mais le soir un com-

missionnaire rapporta les couverts. Il paraît que ce mal-

heureux jeune homme est atteint d'une sorte d'aliéna-
tion mentale. 

Le Rédacteur en chef, gérant , 

Extrait. d'un jugement rendu par la troisième chambre du 
Tribunal de première instanco de Paris , le 7>i août 1 83 1 , 
entre M. M AKMONT , chirurgien-dentiste , dcmciuaut ci-devant 
péron du Palais-Royal , n" 7 , et maintenant me Colbert , 

Et M. MiciuuD-LAnotJTÉ fils, s'étant indûment annoncé être 
successeur de M. Marinant. 

Le Tribunal , 
En ce qui touche la demande de M. iSIarmonl contre Mi-

chaud, 
Attcn lu que Michaud ne petit prétendre tenir ses droits 

de la dame j^auqueliu (partie intimée dans la cause) , laquelle 
ne justifie point qu'elle ait jamais été propriétaire de l'établis-
sement portant le nom de Marmont , ni des procédés ou bre-
vets qui S'Y rattachent; que d'un autre côté Michaud ne peut 
justifier d'aucun droit personnel, soit sur ledit établissement, 
soit sur lesdits brevets et procédés. 

Attendu que nul ne peut tirer avantage du nom d'un ti 
sans sou autorisation; qu'il s'en suit qu'en admettante 
Michaud ait exercé dans les lieux dont s agit (P—
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Hci

P>tr 
qui para» le plus convenable est une q f*»l Celui 

voir rappeler au public-
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i successeur 
Marmonl dans des 

tiers 
que 

meienne ha-
bitation de M. Marmonl), et séparémeut de Marinant, 
l'exercice de sa profession , ce fait n'a pu l'autoriser soit à se 
dire publiquement le collaborateur de Marmonl ou 
à sa maison , soit à se servir du nom de Marmonl 
enseignes , cartes et étiquettes ; 

Attendu que pour l'avoir l'ail, il est passible de dommages-
intérêts ; 

Eail défense à Michaud de s'annoncer à l'avenir dans les 
journaux ou de toute autre manière , comme continuant l'éta-
blissement de Marmonl ou comme son collaborateur , ou de 
se servir en façon quelconque de son nom ; le condamne dès à 
présent et PAR CORPS , à payer à Marmont la somme de 
2Ôoo fr., à laquelle le Tribunal arbitre le dommage par lui 
causé à Marmont ; autorise Marmont à faire insérer dans trois 
journaux' de celte ville, à son choix, et aux frais de Michaud, 
extrait du présent jugement, condamne Michaud aux dépens 
envers Marmont. 

Pour extrait conforme, 
M AHMONT, 

Chirurgien-Dentiste , rue Colbert , n° 2. 

DMCJ3S iIC£AIB.23S. 
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Etude de M* Arcbambault Guyot , avoué, ruc du la Mon-
; . u" 10. — Adjudication préparatoire le niercret.i 19 oc-
re i83j , en l'audience des criées du Tribunal de prvmiène 

instance de la Seine, une heure de relevée , d'uue grande mai-
son avec cour et jardin , sise à Paris, placo et rue de Furstcm-
berg, n" 8 ter. Sur la mise à prix de 175,000 francs , montant 
de 1 estimation. S'adresser, pour les renseignemens , i"à M* 
Archambault Guyot , avoué-poursuivant , à Paris , ruc de la 
Monnaie, n° 10; -.»." à M" Graeien, avoué présent à la lente, 
rue Boucher , n°-6; 3" à M" Pochard, à Parts, place Cambiai , 
au collège de France. 

Etude de M* Archambault Guyot , avoué, rue dé la Mont 
naiç , n" 1 o. — Adjudication préparatoire , le samedi 22 octo-
bre 1 83 1 , en l'audience des criées du Tribunal de première 
instance de la Seine , une heure de relevée , d'une maison sise 
à Paris , rue des Ecrivains , n" 26' ; sur la mise à prix de 35, 000 
francs, montant de l'estimation. S'adresser à Archambault 
Guyot, avoué- poursuivant, à Paris, rue de la Monnaie , n" 10. 

Vente sur licitalion entre majeurs et mineurs, en l'audience 
des criées du Tribunal de la Seine , une heure de relevée , en 
deux lois, de deux BîAI£0*WS , sises à Paris , rue Culture 
Sainte-Catherine, n°s 8 et 10 , 7° arrondisfement. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le 12 novembre 1 83 1 ; 
elles soi-.t d'un rapport de 5,ooo fr. au moins : elles ont été 
estimées , savoir , la maison rue Outture-Sainte-Calhcriiie 
n° 8, formant le premier lot, à la somme de 25,900 fr. 

Et celle n° 10 , formant le deuxième lot, 

à la somme de 23,goo fr 

Total des mises » piix : 49,800 fr 
S'adresser à M" Dyvrande , avoué poursuivant , demeurant 

à Paris, quai de la Cité , n° 23, et à ftT Chevalier, avoué cob 
citant, rue Saint-Paul, ri" 8. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Rue du Faubourg-Saint-Dciiis, n* 208, le vendredi l\ octobre midi. Consistant 
en uuuhles, «t autres objets, au comptant 

Rue de la Glacière, n. 3, faubourg Sainl-Mavccr.u, le Jeudi r3ijetobre, midi. (km-

stant en iliferuns ustensiles servant à l'exploitation d'une fubrftjye de vermicelle
 t et auli es objets, au comptant. 

Le prix de l'insertion est de i franc par ligne. 

MIXTURE BRÉSILIENNE, 
Ce remède, inventé par M. LEPÈRE , pharmacien,
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gardé par de célèbres médecins comme le meilleur"
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guérir radicalement les maladies secrètes. Afin de i>
r
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que c'est l'exacte vérité , nous recommandons la lcclure°?
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ouvrage moderne très esrimé ( Lettre d'un éclcctin
Uc

 J

 U
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faculté de Paris , etc. ) ; l'auteur , après avoir passé e
n

 r
e tous les anti-syphilitiques , n'hésite pas à donner la préfé J

Uc 

à la mixture de M. Lepère, préparation végétale qui lu
C= 

réussi dans les cas les plus désespérés. La mixture brésilien
 1 

est ou liquide ou en pâte; la mixture en pâle n'est pas dn,
0

; 
désagréable à prendre, mais elle est moins active que l,f 
quide. Trois boîtes sont nécessaires pour un traitement coir'' 

ptet» taudis que deux flacons au plus suffisent. CcrcmJ.i. " 

le Pi 

I 

trouve 

est 
Le| 

A Paris, chez l'inventeur, place Maubert, u° in t. 

t instamment prié de ne pas confondre la nharniari- ! i
 c 

jpère, avec celle qui est à côté.
 <UC(

«3), 

En province et à l'étranger, chez les pharmaciens Ai ■ 

ci-dessous. ucs,gnéi 

(N OTA . Chaque boîte et chaque flacon se vend 6 f
nn 

;st accompagné d'une instruction très détaillée , -.
CS,tl 

« trj. 
M «ilrau-

prendre que celle qui porte sa signature sur l'inst
r
,,ri;{'"" f' n 

sur l'enveloppe des boites et des flacons. Les malade» ■ ' 
désirent faire venir leur traitement de Paris sont priés A ̂  

pas manquer de joindre à leur lettre un bon de la 

AVIS DXV.B&8. 

A partir du i5 octobre, l'ETUDE de M
c
 D' H ERBECOORT , 

avoué, successeur de M° PETEL , sera tranféréc de la rue de 
Seine, n° 70, à la rue Mazarine, n°g. 

Il a été perdu hier matin depuis les Bains -Chinois jusqu'à la 
rue des Champs-Elysées, par les boulevards des Capucines et 
de la Madeleine , un SIIACOL des Indes, long, bleu de ciel, à 
palmes arlequines, et fond tapis, dessin arabesque. 

;ooo fr. de récompense à qui le remettra chez M
m0

 llclye 
Pessoimcaux , marchande de cachemires des Indes de !a 
Reine , rue de la Michodiere , u° 20. 

A louer de suite BEL APPARTEMENT fraîchement déco-
ré , orné de glaces , parqueté, meublé ou non meublé , situé 
tur le boulevard lionne-Nouvelle , u° 4 , à côté du Gymnase. 
S'adresser au concierge. 

est accomp;
 u 

luile en plusieurs langues, pour la coinniodil 

gers, pour être certain d'avoir la Mixture brésilù 
provenant de la pharmacie de M. Lepère , il ne "f"^ 

0» 

de, 

h de 
montant des Mixtures qu'ils demandent.) 

Abbevillc, Poulaiu-Hecquet—Agen , Cruzel Aigre I
n 

grand.—Aire, Catrice-D«lbende.—Aix, Giraud Atença» 
DesttOs.—Amiens, Chcron.—Angoulcme , llillairret Aria. 
Aimé Dumas.—Arrns, Bregeaut.—Aubenas, Maurin An-
basson, Pépin.—Au.vonne , Gastinel.—Avignon, Mouttc-
liagnères-de-Vigore, Lavigne.—Bar-le-Duc , Picquot 

lia, Nkora.—hayonne, Leboeuf. — Beaucaire, Valadier.-
Beauvais, Bellanger.—Belfort, Deschamps. —Besançon Lau-
dier. — Béziers , Castres..— Blois, Jacquet-Iladou. ]j

or
. 

deaux, Boucau. — Brest, Fleury. — Bruxelles, Descordes-
Gautier.— Cadillac, Bonnafoux.— Caen , Charles Clément — 
Cambrai ; Tesson.— Carpentras , Bernard.— Castres, Dupuy 
et Labatut.— Ckdlons-sur-Snône, Suchet.— Chartres, Amy.— 
Chauny, Lacœuilhe. — Cherbourg , Godefroy. — Clermont-
Ferrand , Penissal.—Colmar, Duchampt. —Dieppe, Tintlhe-
rault.—Dijon , Frilley.—Dankerque , Dcherripou.—Elbenf, 
Débats.*—%vreux , Boutigny. —l'alaise , Alliot.—fougères, 
Dangicrs-Moutaigu.—Granville, Corbeau.— Gray , Moncuic 
—Guinganij) , Aldeberl.-—Havre, Botlentuit.—Josselin , Lt-

feuvre.— Lacanourgue, r>oqueplo.—Laguerehe, Barbcdcttr. 
—Laon, Yaudin.—Laval, Mulot.—LJlle , Constcnoblc.—Il-
moges, Reculés aîné et C

c
.— Limoux, Ay.—Lisieux,\hnic-

liard. —Lorient , Garnier.—Lunéville , Berbain.—Lyon, Gau-
they.—Le Mans, Leroi (Auguste).—Maçon, Lacroix.—Mar-
seille, Gouirand.—Metz, Roussel.—Monlauban, Martres fils. 
Montpellier, Figuier.—Morlaix , Danet.—Moulins, Chomcl, 
Mulhausen, Charles Masson.—ISanci, Suard.—Nantes, Le-
bon.—Nîmes, Gaillard. —Niort, Pascal Louvel. — Orléans, 
Salle.—Pau, Brus et Bidot.—Perpignan, Mouchons.— Poi-
tiers, Chandor. — Le Puy , Tardy;—Reims, Villain. — Ren-
nes, Destouches.— Rodez, Azemar.—Rocheforl, Pelletier.— 
£<i Roehelle, Fleury. — Saint- Brieuc, Vrogi. — SaM-Dié, 
Michel. — Saint- Etienne, Couturier. — Saint-Germain-en-
Laye, Fouruier.—Saint-Lô , Doray.—Saint-Orner, Damart. 
—Saint-Quentin, Lcbrtt.—Sain-Servan , Béàtrix.—Saintes, 
Saucon . — Saumur , Rossignol . — Sedan , Barhel .—Si vra > 

Vallée.—Soissons , Oguicr. — Taries, Bourriot. — Toulon-
sur-Mer, Mcric — Toulouse, Bon. — Tournaien Belgiane, 
Dcmasure. — Tours , Dubrcuil-Frisrh. — Turin , BarricalU et 
Perratoné. — Valencicnnes , Pousart. — ferdun-sur-Meuse, 

T ristant.— Versailles, Belin.— Verviers, Adolphy,— Vesovl, 
Barbier, — fieitne, Guérïn.—F'dlefranche-sur-Saôite, Bur-
iner.— Vilry-le-Francais , Jaussmat. 

Pour [' ALLEMAGNE , M. Johamies Kuhl , négociant, a Ham-
bourg. 

Pour I'EGITTE , M. Charles Clément , négociant, à Alexan-

drie, n. 
Pour la LOUISIANE , M. Dufilho , pharmacien , à la JSou\>a.<■' 

Orléans „ u 
Pour les INDES - O CCIDENTALES , M. Rosier et C, a '»
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loupe. — 
Un dépôt est établi à New-Yorch , pour les ETATS-UM*^ 
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CACHEMIRES SES INBES. 

Le cachemire des Indes , jusqu'à ce jour, était un objet de 
luxe , et donnait de l'ombrage parce qu'il était trop cher. 
Maintenant, il est devenu un objet d'économie par sa durée 
et par la modicité du prix, puisque un schal qui coulait , il y a 
cinq ans , 2, 3 et mènie4ooo fr. on se le procure aujourd'hui 
pour le quart; déplus, on sait que l'on usera vingt schals de 
toute autre fabrication avant de voir la fin d'un cachemire des 
Indes , qui a même encore une valeur lorsqu'il est usé. Les 
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AU COMPTANT. 
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Reçu un franc dix centimesi 

IMPRIMERIE PE PI1LV]N-DEL\F0REST (MORLNYAL), RUE DES BONS-ENFANS, N° 34. 
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